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NO. : D-2004-127 R

HUGO BEAULIEU, résidant et domicilié au 935, 41e Avenue, dans les ville et district de Laval, province de Québec, H7R 4Y4 




Requérant/Intervenant 


c. 



RÉGIE DE L’ÉNERGIE 


-et- 



HYDRO-QUÉBEC 


____________________________________ 

DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION D-2004-127  R
DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

(Article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie)

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE DE RÉVISION, LE REQUÉRANT SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

1. Le 10 mai 2004, la Régie de l’énergie (ci-après « Régie ») rend la décision procédurale D-2004-93 dans le cadre du dossier concernant la « Demande relative à la modification de certaines conditions de service d’Hydro-Québec liées à l’alimentation en électricité des frais afférents » d’Hydro-Québec ; 

2. Cette décision invite toutes les personnes intéressées à participer à l’audience publique à présenter une demande d’intervention respectant la réglementation de la Régie ;

3. Le 21 juin 2004, la Régie rend la décision D-2004-127  où elle reconnaît au requérant le statut d’intervenant ;

4. Dans cette même décision, la Régie accepte la proposition de calendrier soumise par Hydro-Québec, comprenant six (6) rencontres techniques sur différents thèmes échelonnées de juin à octobre 2004 ;

5. Les conclusions de la décision D-2004-127  se lisent comme suit :

« La Régie de l’Énergie :  

Accorde le statut d’intervenant à AQCIE-CIFQ, l’AREQ, monsieur Hugo Beaulieu, la FCEI, l’OC, le RNCREQ, le SCGM, le S.É-AQLPA, l’UMQ et l’UC ;

Fixe le montant des frais de participation admissible à 1600,00$ par journée ou 800,00$ par demi-journée par intervenant ainsi que les frais de transport et d’hébergement et les taxes, s’il y a lieu, conformément aux exigences du guide ;
Demande au distributeur de l’informer du calendrier des réunions du groupe de travail dans les meilleurs délais. »

6. Le 12 juillet 2005, le requérant fait une demande de remboursement de ses frais de participation aux rencontres du groupe de travail, tel qu’il appert d’une copie de la lettre du requérant à Me Véronique Dubois dont copie est jointe aux présentes.

7. Le 18 juillet 2005, la demande de remboursement du requérant est rejetée, tel qu’il appert d’une copie de la lettre de Me Véronique Dubois au requérant dont copie est jointe aux présentes;

8. Le 24 août 2005, le procureur du requérant réitère la demande de ce dernier, soulignant qu’aucune exception n’est faite à l’égard du requérant dans les conclusions de la décision D‑2004-127 , tel qu’il appert de la lettre de Me Mark Savard à Me Véronique Dubois, dont copie est jointe au soutien des présentes ;
9. Ironiquement, le 7 septembre 2005, la Régie rectifie la décision D-2004-127  en complétant la seconde conclusion de son dispositif par l’ajout de la proposition : « sauf à l’égard de monsieur Hugo Beaulieu qui n’obtiendra pas de frais pour sa participation aux réunions du groupe de travail ».
10. La Régie justifie cette rectification en évoquant qu’il s’agit « manifestement d’une erreur d’écriture » (p. 4 3e paragraphe D-2004-127 R), considérant cet extrait de la page 10 de la décision D-2004-127  : 

« Toutefois, l’intervention de Hugo Beaulieu, à titre individuel, ne soulève pas de question d’intérêt public et sa participation, liée à un intérêt personnel, ne lui permet pas d’obtenir des frais de participation pour les rencontres du groupe de travail. »

11. Toutefois, à la page 4 de la décision  D-2004-127 , la Régie avait résumé les motifs invoqués par le requérant pour justifier l’octroi d’un statut d’intervenant de la façon suivante : 

« L’intéressé fait valoir son expérience à titre de citoyen et de justiciable face à l’application du règlement 634, notamment dans l’application du chapitre IV et des frais liés à l’alimentation en électricité.  Il recherche des conclusions pour les abonnés et abonnés potentiels d’Hydro-Québec. » (notre soulignement)
12. Le motif invoqué par les régisseurs est donc contredit une première fois  par les décideurs à l’intérieur même de la décision;

13. À la page 9 de cette décision, la Régie s’exprime comme suit :

« Hugo Beaulieu demande le statut d’intervenant sans représenter l’intérêt d’une classe de consommateurs, mais désire apporter son expérience personnelle au débat.  Cette situation est une première dans l’histoire des groupes de travail mis en place par la Régie.  Malgré cela, la Régie tente l’expérience et permet à Monsieur Beaulieu de participer à titre d’intervenant.  Ce faisant, la Régie lui rappelle qu’un tel statut ne lui confère pas que des droits, mais aussi la tâche de participer non pas dans son seul intérêt, mais dans celui de la collectivité des usagers. La Régie l’incite à coordonner son implication avec celle des groupes de consommateurs de sa classe, soit OC et UC. » (notre soulignement)
14. Le motif invoqué par les régisseurs est donc contredit une deuxième fois  par les décideurs à l’intérieur même de la décision et du même énoncé;

15. Le requérant soumet respectueusement que cette décision initiale et rectifiée comporte un vice de fond important et est manifestement déraisonnable et discriminatoire à l’égard de l’intervenant, Hugo Beaulieu ;

16. Il ne s’agit pas d’une « erreur d’écriture » mais d’un vice de fond pour les motifs ci-après dénoncés ;

17. En effet, en accordant le statut d’intervenant au requérant la Régie reconnaissait implicitement la possibilité que l’intervention du requérant soit utile aux délibérations de la Régie ;

18. Il est déraisonnable de dire qu’une participation liée à un intérêt personnel ne permet pas d’obtenir des frais de participation, ceci dit sous toutes réserves, car le requérant soumet qu’il a, depuis le début, un intérêt plus large que la Régie tente de réduire;

19. Subsidiairement, l’article 19 f) du Guide de paiement de frais des intervenants indique que la Régie doit tenir compte du fait que « l’intervention n’a pas seulement pour objet un intérêt personnel » (notre soulignement) indiquant par le fait même qu’un intérêt personnel partiel n’est pas fatal à l’attribution des frais ;

20. Il est manifestement déraisonnable pour la Régie de refuser des frais et de réserver sa discrétion et de déterminer et d’appliquer un facteur d’utilité aux honoraires du requérant ; 
21. L’intervention du requérant soulève des questions d’intérêt public;

22. Tel que démontré par les lettres de divers usagers, dont copies sont jointes aux présentes ou on déjà été déposées en liasse, les points soulevés par le requérant vont au-delà de son intérêt personnel et reflètent les préoccupations de la collectivité des usagers au point où le requérant représente l’intérêt d’un groupe de personnes réunies et ce même au moment de la décision dont révision;

23. Le requérant a par ailleurs depuis le début soutenu qu’il représentait un groupe d’usagers du réseau; 
24. La privation quant au frais et l’incertitude dans laquelle la Régie maintient l’intervenant Beaulieu équivaut à lui refuser le statut d’intervenant et constitue de la discrimination indirecte et déraisonnable ;

25. Or, en accordant au requérant le statut d’intervenant, la Régie a souligné que sa tâche consisterait à « participer non pas dans son seul intérêt, mais dans celui de la collectivité des usagers » (dixit : paragraphe 13);

26. La présente demande est bien fondée en faits et en droit ;

POUR CES MOTIFS, LE REQUÉRANT DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :
D’ACCUEILLIR la présente demande de révision de la décision D-2004-127   rectifiée à l’égard des frais accordés au requérant ;

DÉCLARER qu’il a droit à de tels frais d’intervention ;
D’ACCORDER au requérant le remboursement des frais de participation encourus pour les réunions du groupe de travail dans le dossier D-2004-127 ;

D’ORDONNER à Hydro-Québec de rembourser au requérant la somme de 11 200.00$ dans un délai de trente (30) jours de la décision à être rendue sur la présente demande. 







Laval, le 5 octobre 2005 







(s) Cholette Savard Avocats S.E.N.C.






_____________________________________ 


Cholette Savard Avocats S.E.N.C.


Procureurs du requérant/intervenant

